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UTILISATION DU CHRONOTACHYGRAPHE NUMERIQUE 

Objectifs :   
• Être capable de manipuler et d’utiliser le chronotachygraphe numérique   
• Permettre aux conducteurs de connaître leurs obligations et maîtriser les règlementations  
• Savoir reporter les indications en cas de panne du chronotachygraphe  
• Connaître les documents à présenter aux agents de contrôle  

PROGRAMME DE LA FORMATION  

Séquence théorique (02h30)  

I - La règlementation des transports   

-Le décret 83-40 pour le transport de marchandises (abrogé par le code des transports depuis le 1er 

Janvier 2017) 

-Le décret 2003-1242 pour le transport de voyageurs (abrogé par le code des transports depuis le 1er 

Janvier 2017) 

-Le règlement CEE  

II - Les documents obligatoires  

-Documents à présenter en cas de contrôle  

III - Les obligations du conducteur -Savoir utiliser un tachygraphe :  

-Connaître les menus déroulants et entrer les données manuellement  

-Imprimer et interpréter les impressions des données  

-Reporter les données en cas de panne  

IV – La manipulation du Chronotachygraphe  

-Les appareils et les véhicules concernés  

-La manipulation du sélecteur  

-La manipulation et les activités   

Approche des connaissances pratiques alternées à la théorie (00h30)   

-QCM   

-Travaux pratiques (Etude de relevées à travers une problématique)   

  

Correction QCM et bilan de la formation (00h30) -Tour de table   

Méthodes et outils :  
- Apport théorique (présentation PowerPoint support informatique)  
- Réalisation par le stagiaire de QCM et autres applications (étude de situations réelles) - Echange, 

questions réponses, tours de table  

Public :  
- Conducteurs poids lourds de véhicules équipés de chronotachygraphe (véhicules de plus 3.5T)  

Durée : 1/2 j  
- 3H30 de formation par conducteur  
- 4 à 6 conducteurs par jour  

Modalité et durée d’accès  
- Le délai pour la mise en place de formation est de 10 jours ouvré 

Accès PSH 

- Notre formation est accessible aux personnes handicapées PMR PSH. Pour toutes vos demandes merci 

de contacter notre référent Handicap : Guillaume TURPIN 0692 98 43 20 

85% de nos clients satisfait de notre intervention 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

(GT-CORPORATION : 6 rue Théodore Drouhet 97420 Le PORT) 

 

Article 1 : 

 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et L.6352-4 et 

R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de 

la formation suivie. 

 

Article 2 : Discipline : 

 

Il est formellement interdit aux stagiaires :  

 

- D’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux de l’organisme ; 

- De se présenter aux formations en état d’ébriété ; 

- D’emporter ou modifier les supports de formation ;  

- De modifier les réglages des paramètres de l’ordinateur ; 

- de manger dans les salles de cours ; 

- d’utiliser leurs téléphones portables durant les sessions ;  

 

 

Article 3 : Sanctions 

 

Tout agissement considéré comme fautif par la direction de l’organisme de formation pourra, en 

fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre 

croissant d’importance :  

- Avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ; 

- Blâme 

- Exclusion définitive de la formation 

 

Article 4 : Entretien préalable à une sanction et procédure. 

 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même 

temps et par écrit des griefs retenus contre lui. Lorsque l’organisme de formation envisage une prise 

de sanction, il convoque le stagiaire par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à 

l’intéressé contre décharge en lui indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de 

l’entretien, sauf si la sanction envisagée n’a pas d’incidence sur la présence du stagiaire pour la suite 

de la formation. 
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Au cours de l’entretien, le stagiaire a la possibilité de se faire assister par une personne de son choix, 

stagiaire ou salarié de l’organisme de formation. La convocation mentionnée à l’article précédent fait 

état de cette faculté. Lors de l’entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire : 

celui-ci a alors la possibilité de donner toute explication ou justification des faits qui lui sont 

reprochés. 

 

Lorsqu’une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat est considérée comme 

indispensable par l’organisme de formation, aucune sanction définitive relative à l’agissement fautif 

à l’origine de cette exclusion ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé 

des griefs retenus contre lui et, éventuellement, qu’il ait été convoqué à un entretien et ait eu la 

possibilité de s’expliquer devant un Commission de discipline. 

 

 

 

 

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien où, le cas 

échéant, après avis de la Commission de discipline. 

Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme lettre recommandée, ou 

d’une lettre remise contre décharge. L’organisme de formation informe concomitamment 

l’employeur, et éventuellement l’organisme paritaire prenant à sa charge les frais de formation, de 

la sanction prise. 

 

Article 5 : Représentation des stagiaires 

 

Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire 

et d’un délégué suppléant en scrutin uninominal à deux tours. Tous les stagiaires sont électeurs et 

éligibles, sauf les détenus admis à participer à une action de formation professionnelle. 

 

L’organisme de formation organise le scrutin qui a lieu pendant les heures de formation, au plus tôt 

20 heures, au plus tard 40 heures après le début du stage. En cas d’impossibilité de désigner les 

représentants des stagiaires, l’organisme de formation dresse un PV de carence qu’il transmet au 

préfet de région territorialement compétent. 

 

Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, 

pour quelque cause que ce soit de participer à la formation. 

Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la session de 

formation, il est procédé à une nouvelle élection dans les conditions prévues aux articles R.6352-9 à 

R.6352-12. 

 

Les représentants des stagiaires font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et 

les conditions de vie des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils présentent toutes les 

réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions d’hygiène et de 

sécurité et à l’application du règlement intérieur. 

 

Article 6 : Hygiène et sécurité : 
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La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect 

total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A cet effet, les 

consignes générales et particulières de sécurité en vigueur dans l’organisme, lorsqu’elles existent, 

doivent être strictement respectées sous peine de sanctions disciplinaires.  

 

Lorsque la formation a lieu sur le site de l’entreprise, les consignes générales et particulières de 

sécurité applicables sont celles de l’entreprise. 

 

Article 7: 

 

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire (avant toute inscription définitive). 

 

 

       Fait au Port le 05/01/2022 

       Guillaume TURPIN 

 

 


